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20. DanH Ich nMMombl^os du Bureau «le Direction

chî^quo mombre n'aura (in'nno voix, oxcopté le Prési-

dent qui aura voix prépondéi'ante.

21. Lo Bureau d(î J)iroction dovraionir de8Comj)lo.^

dans une où pluKiour.s Banques 'ucorporéos on Canada

et Hcrn tenu d'y diposcr lo montant do soh rot^HtcH;

et aucun argent n'en sera retiré, ni payô, à moinn

que la dépense n'ait été ])ri alai»leinent autorisée

par lo Bureau do Direction, et entré dans les

livres do delil/ rations, et que le choque no soit pigné

du Président ou on son absence, du Vico-ProBideut et

du Trésorier, ou en son absence, du Secrétaire, et les

mêmes ofticiers auront lo droit de signer ou contre-

signer les billets promissoires, les billots rccevablos

ou traites ou billots d'échange, ou certificat du Capital

Bouscrit émané par la Compagnie, et aucun elfet ne

liera la Con pagnio à moins qu'elle ne porte la signa-

ture du Président ou du Vice-Prosident.

22. Usera tonudo8 livres de Comptes, do hnnaniére

la plus efficace.

23. Il sera tenu un ou plusieurs livres dans lesquels

seront entrés régulièrement toutes les dclibcrations

tant des assemblées générales que des assemblées du

Bureau de Direction, et lo procôs-vcrbai des d(;libé-

rations do chaque séance sera signé tlu Secrétaire ;
et

à la première assemblée subséquente la première me-

sure, sera la lecture du Procès-Verbal do la dcrnièi-o

assemblée, et s'il s'y était glissé quelqu'crrour, elles

seront à l'instant réctitiécs, et alors le Président de

telle assemblée, sur adoption du procès-verbal le si-

gnera. '

24. Pourra être actionnaire toute personne solvable

cl pouvant agir légalement.
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